
 

 

 
DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LA 
REHABILITATION DE LOGEMENT 

 
PIG "HABITER MIEUX"  

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Attractivité Economie Emploi 
- Urbanisme opérationnel 
ES - AM 
N° 2019-D-452 

 
Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 
 
 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°345 du conseil communautaire du 15 octobre 2015 portant sur la 

dissociation des aides de GrandAngoulême de celles de l’ANAH dans le cadre des 
subventionnements pour la requalification du parc ancien, 

 
 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 

d’attribution du Conseil au Président modifiée, 
 
 VU, la délibération n°253 du conseil communautaire du 30 mars 2017 portant l’extension 

du dispositif de lutte contre l’habitat indigne aux 38 communes de GrandAngoulême, 
 
 VU, la délibération n°305 du conseil communautaire du 27 septembre 2018 portant 

intervention de GrandAngoulême en complément des subventions de l’ANAH pour la 
mission d’Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage (AMO) dans le cadre du dispositif 
Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux », 
 

 VU, l'arrêté n°91 du 30 octobre 2018 de Monsieur le Président subdéléguant à Monsieur 
Roland VEAUX, en sa qualité de vice-Président, une partie de ses attributions déléguées 
par la délibération susvisée, 

 
DECIDE 

 
Article 1er – Est approuvée l’attribution de subventions pour les dossiers de 

réhabilitation de logement dans le cadre du Programme d’Intérêt Général – Habiter Mieux 
(P.I.G. « Habiter Mieux »). 

 
Article 2 – Ces subventions seront attribuées aux bénéficiaires listés dans l’annexe 

jointe pour un montant total de 47 342,75 €. Elles seront versées sur présentation de la fiche 
de calcul de l’ANAH. 
 

Article 3 – La dépense est inscrite au budget principal – article 204 2270. 
 
Article 4 – Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier de la 

communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de 
la présente décision. 

 
Angoulême, le 29 octobre 2019   
 
 
 
 
  

 
 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 
Le 30/10/19     
Publié ou notifié, 
Le 30/10/19     
 



Annexe 
 

Nom Adresse Dépense Total

du propriétaire des travaux subventionnée Taux Montant participation

M. ABDELJALIL Youssef
1 Hameau du Bois Boutin                           

16340 L'ISLE D'ESPAGNAC
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 240,00 € 2 240,00 €

Mme BARBIER Simone
4 Rue de la Gare                                 

16440 NERSAC
4 555,00 € 10% 455,50 € 233,00 € 688,50 €

Mme BARDOT Isabelle
325 Rue de Périgueux              

16000 ANGOULEME
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

Mme BIOJOU Nadine
176 Rue des Mesniers                         

16710 SAINT YRIEIX
13 270,90 € 10% 1 327,09 € 240,00 € 1 567,09 €

M. BUREAU Etienne
59 Rue du Mas                                     

16710 SAINT YRIEIX
14 659,30 € 10% 1 465,93 € 240,00 € 1 705,93 €

Mme DALLA VERDE 

Michelle

19 Impasse de la Jaufertie                        

16800 SOYAUX
12 306,86 € 10% 1 230,69 € 55,00 € 1 285,69 €

M. DEVILLE Jordane et 

Mme BOSSARD Eglantine

244 Rue René Gillardie                      

16600 RUELLE SUR TOUVRE
16 557,20 € 10% 1 655,72 € 0,00 € 1 655,72 €

Mme GAUDIN Madeleine
10 Rue Jean du Tillet                           

16000 ANGOULEME
9 879,21 € 10% 987,92 € 0,00 € 987,92 €

Mme GUILBEAU Nicole

79 rue Jean-Louis Guez De Balzac 

- La Chignolle                                   

16430 CHAMPNIERS

6 931,31 € 10% 693,13 € 0,00 € 693,13 €

Mme JELSMA Sandrine
39 Rue des Distilleries                        

16440 SIREUIL
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 240,00 € 2 240,00 €

M. et Mme LOUTAR 

Meaouia

4 Rue du Bourg                                   

16800 SOYAUX
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

Mme MERZEAU Sylvie
7 Route du Pont Valteau                       

16400 LA COURONNE
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

Mme MEUNIER Jacqueline
59 Avenue de Varsovie              

16000 ANGOULEME
7 468,26 € 10% 746,83 € 240,00 € 986,83 €

M. NICOLAS Roger
189 Avenue Jules Ferry                      

16000 ANGOULEME
4 120,65 € 10% 412,07 € 0,00 € 412,07 €

Mme PETIT Marie
60 Rue de l'Epineuil                          

16710 SAINT YRIEIX
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

M. et Mme SAULNIER     

Jean-Jacques

36 Impasse des Roullets                        

16000 ANGOULEME
12 763,54 € 10% 1 276,35 € 0,00 € 1 276,35 €

M. THOMAS Olivier et Mme 

SOUMAGNAC Virginie

22 Rue Léonce Guimberteau   

16000 ANGOULEME
20 000,00 € 10% 2 000,00 € 0,00 € 2 000,00 €

M. ET Mme LEDUQUE Didier
20 Rue Maurice Utrillo               

16000 ANGOULEME
19 278,81 € 10% 1 927,88 € 0,00 € 1 927,88 €

M. et Mme MAGNE 

Christophe

13 Rue des Trois Notre Dame     

16000 ANGOULEME
96 756,50 € 10% 9 675,65 € 0,00 € 9 675,65 €

SCI MADY
47 et 49 Rue Fontaine du Lizier                                   

16000 ANGOULEME
100 000,00 € 10% 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €

TOTAL 10% 45 854,75 € 1 488,00 € 47 342,75 €

Participation GrandAngoulême
AMO

 
*Plafond travaux lourds à 5 000 € en loyer conventionné social ou très social pour un propriétaire 
bailleur 

 



Cartouche budgétaire  
Décision n°452 
 
 

 

Montant opération
Montants déjà réalisés 

(mandatés + ENS)
Solde disponible

(A) (B) (C = A-B)

BP 1020 / 10201404 Habitat Indigne 2014-2020 2 018 797,00 € 2 004 599,88 € 14 197,12 €

Budget Code opération Libellé opération

 
 
 
    

 
 

 


